
 

Quelques notes sur notre réunion d’information retraites du 29/09/2022 
Animée par Bruno BREDOUX AG2R La Mondiale 

Quelques chiffres-clés : 

Chiffres-clés - Agirc-Arrco 

 

Quelques dates clés : 

Retraite : les dates clés - Agirc-Arrco  

 

Projet de loi retraites 2022 : 

Si cette loi est votée avant décembre 2022, l’année de départ pourrait être repoussée à 65 ans (au lieu de 62 

actuellement) pour être opérationnel dès juin 2023 ☹ 

 

Les interlocuteurs : 

● Carsat en région (16 caisses) 

● la Cnav (5 caisses) en région parisienne 

 

Quelques règles/informations: 

● Pas possible d’avoir plus de 4 trimestres par ans 

● Calculé sur salaire brut annuel (y compris primes, astreintes, etc…). 1 trimestre=150*le smic horaire brut de 

l'année concernée ( soit 600 fois pour 4 trimestres). A noter qu’avant 2014 c’était 200 fois seulement pour 

un trimestre!!! 

● Au-dessus du plafond SS 2,3% prélevé pour la solidarité 

● Les trimestres « assimilés » sont chômage, maladie, accident du travail, maternité, invalidité, service 

militaire, chômage partiel indemnisé par l'employeur. 

● service militaire: 90 jours sous les drapeaux = 1 trimestre (écrire à Pau pour faire valider ses trimestres) 

● pour les enfants nés avant 2010, 8 trimestres par enfant exclusivement attribués à la mère. 

Après 2010 4 trimestres sur les 8 peuvent être répartis entre le père et la mère (attention: la demande doit 

être exprimée auprès de la caisse de retraite compétente dans les 6 mois suivant la date du 4ème 

anniversaire de la naissance de l’enfant ou de son adoption.. Passé ce délai tout est attribué d’office à la 

mère sans possibilité de modifier quoi que ce soit) 

● les notions de décote et de surcote sont une réduction/augmentation DEFINITIVES du montant de la 

retraite!!! 

● pour la retraite de base, + 10% pour le père ET la mère qui ont eu et élevé au moins 3 enfants!!! 

● pour la retraite complémentaire + 10% également sur la complémentaire pour le père ET la mère qui ont eu 

et élevé au moins 3 enfants!!! 

● carrière longue à partir de 60 ans (depuis la loi de 2012) : 

o Pour être éligible au dispositif de la retraite anticipée pour carrière longue , il faut avoir cotisé 5 

trimestres avant la fin de l'année civile de son 20ème anniversaire. Seuls 4 trimestres sont requis 

pour les personnes nées entre le 1er octobre et le 31 décembre. 

o Une autre condition à remplir pour un départ en retraite anticipée pour carrière longue est d'avoir 

validé, à compter de 60 ans, le nombre de trimestres requis pour le taux plein en fonction de sa 

génération. 

(simulateur de retraite en ligne M@rel) 

Estimer sa retraite grâce au simulateur M@rel - Agirc-Arrco 

● Pénibilité : depuis 2015 uniquement. Tout ce qui a été fait avant n’est pas concerné  

www.preventionpenibilite.fr 

● Vous avez la possibilité de racheter les trimestres non terminés (dans la limite de 12 trimestres) 

● dans le cadre d'un cumul emploi retraite il n'y a pas d'ouverture de nouveaux droits comme la retraite est 

soldée 

https://www.agirc-arrco.fr/qui-sommes-nous/chiffres-cles/
https://www.agirc-arrco.fr/qui-sommes-nous/retraite-les-dates-cles/
https://www.agirc-arrco.fr/mes-services-particuliers/les-experts-retraite/parole-experts/estimer-retraite-simulateur-marel/
http://www.preventionpenibilite.fr/


● Important : en cas de retraite progressive, vous n’avez pas la possibilité de prendre un nouvel emploi 

complémentaire. Par contre dans ce cas les droits courent toujours et se cumulent. 

 

A noter : 

● Pour une demande de retraite progressive, il faut s'y prendre bien 8 mois avant à la Carsat (beaucoup de 

demandes) 

● les réversions se font maintenant en ligne et doivent être demandées (démarche manuelle!!!) 

● Vous avez la possibilité de demander un entretien d'information: 

o Avoir au minimum 45 ans 

o ne pas avoir de demande de retraite en cours de liquidation 

o minimum de 6 mois entre 2 demandes E.I.R. 

 

  



Quelques photos de la présentation (nous n’avons pas eu droit au partage de la présentation) : 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 
 


